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DÉCISION

DOS-PAC-N°2026-04

PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°1 DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE

DU « GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE SAMBRE HAINAUT ARTOIS BIOLOGIE (SHAB) »

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-10, R.6112-4 et R.6133-1 à 
R.6133-30 ;

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L. 162-21 et L. 162-22 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé (ARS) des Hauts-de-France - M. Hugo Gilardi ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du directeur général de l'ARS Hauts-de-France en date du 18 décembre 2020 portant 
approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire Sambre Hainaut 
Artois Biologie (SHAB) ;

Vu l’avenant n°1 à la convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire Sambre Hainaut 
Artois Biologie (SHAB) signé le 17 juin 2025 par chacun des membres du groupement ; 

DECIDE

Article 1er – L’avenant n°1 à la convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire 
Sambre Hainaut Artois Biologie (SHAB), figurant en annexe unique, est approuvé.

Article 2 – Le groupement a désormais pour membres : 
le centre hospitalier de Valenciennes ;
la Caisse Autonome de la Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM) ;
l’Association Hospitalière Nord Artois Clinique (AHNAC) ;
le centre hospitalier Sambre-Avesnois ;
le centre hospitalier de Denain ;
le centre hospitalier du Quesnoy ;
l’EHPAD Pays de Mormal de Landrecies.

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.



Article 4 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

12 février 2026
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0581

EARL DU CORNET
Monsieur Thierry DUPUIS
64 rue du cornet
59320 ERQUINGHEM LE SEC

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle A Appui à la performance économique et
gestion de crise B de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DU CORNET représentée par
monsieur Thierry DUPUIS dont le siège d’exploitation se situe à ERQUINGHEM LE SEC pour une
superficie de 7,2270 hectares (ha), enregistrée complète le 12 décembre 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA LA BOUTILLERIE représentée
par madame Noémie DELESTREZ et monsieur Dorian WEILLAERT dont le siège d’exploitation se situe à
FLEURBAIX (62) pour une superficie de 169,9143 ha, enregistrée complète le 21 octobre 2025 dont le
délai d’instruction est porté au 22 avril 2026 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées A323, A330, A328, A209,
A322, A329, A333 sises sur le territoire de la commune de LE MAISNIL pour une superficie de 7,2270 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 22 janvier 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 7,2270 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 7 janvier 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de l’EARL DU CORNET
• Sur la situation de l’EARL DU CORNET
• la demande de l’EARL DU CORNET consiste en l’agrandissement de son exploitation par la

reprise d’une superficie de 7,2270 ha ;
• l’EARL DU CORNET est constituée d’un associé exploitant et d’une conjointe collaboratrice

ayant des revenus extra-agricoles soit 1,63 UTAc,p=0,8, (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• l’EARL DU CORNET met actuellement en valeur une surface de 105,6100 ha ;
• l’EARL DU CORNET souhaite mettre en valeur une surface de 112,8370 ha soit

69,2423 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL DU CORNET relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

5) Sur la situation de la SCEA LA BOUTILLERIE
• la demande de la SCEA LA BOUTILLERIE consiste en l’agrandissement de son exploitation suite à

l’installation de monsieur Dorian WEILLAERT par la reprise d’une superficie de 122,9645 ha ;
• la SCEA LA BOUTILLERIE est constituée de deux associés exploitants ayant des revenus

extra-agricoles dont un ayant des revenus extra-agricoles inférieurs au SMIC soit 1,77 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• la SCEA LA BOUTILLERIE met actuellement en valeur une surface de 46,8498 ha ;
• la SCEA LA BOUTILLERIE souhaite mettre en valeur une surface de 169,8143 ha soit

95,9304 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est icompris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA LA BOUTILLERIE relève du 2ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

6) La demande de l’EARL DU CORNET est, par conséquent, prioritaire par rapport à celle de la SCEA LA
BOUTILLERIE.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL DU CORNET est autorisée à exploiter les parcelles A323, A330, A328, A209, A322, A329, A333
sises sur le territoire de la commune de LE MAISNIL pour une superficie de 7,2270 ha, provenant de
l’exploitation du GAEC DE LA BERNIERE représenté par messieurs Bernard et Patrick MOREEL.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 9 février 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0538

Monsieur Frédéric LEFAUX
877 rue Paul Pavot
59730 VERTAIN

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle A Appui à la performance économique et
gestion de crise B de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Frédéric LEFAUX dont le
siège d’exploitation se situe à VERTAIN pour une superficie de 9,5412 hectares (ha), enregistrée
complète le 2 décembre 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL BOUCHEZ représentée par
monsieur Régis BOUCHEZ dont le siège d’exploitation se situe à SEPMERIES pour une superficie de
35,0341 ha, enregistrée complète le 19 septembre 2025 dont le délai d’instruction est porté au
20 mars 2026 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZC29 (en partie), ZH39, ZH26
sises sur le territoire de la commune de SEPMERIES et la parcelle cadastrée ZE33 sise sur le territoire de
la commune de ARTRES pour une superficie de 9,5412 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 22 janvier 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 9,5412 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 3 décembre 2025.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4)  Sur la situation de monsieur Frédéric LEFAUX
• la demande de monsieur Frédéric LEFAUX consiste en l’agrandissement de son exploitation par

la reprise d’une superficie de 9,5412 ha ;
• monsieur Frédéric LEFAUX est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles soit

0,73 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Frédéric LEFAUX met actuellement en valeur une surface de 6,3900 ha ;
• monsieur Frédéric LEFAUX souhaite mettre en valeur une surface de 15,9312 ha soit

21,7547 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Frédéric LEFAUX relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

5)  Sur la situation de l’EARL BOUCHEZ
• la demande de l’EARL BOUCHEZ consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise

d’une superficie de 35,0341 ha ;
• l’EARL BOUCHEZ est constituée d’un associé exploitant soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du

SDREA susvisé ;
• l’EARL BOUCHEZ met actuellement en valeur une surface de 133,0700 ha ;
• l’EARL BOUCHEZ souhaite mettre en valeur une surface de 168,1041 ha soit 168,1041 ha/UTAc,p=0,8,

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est supérieur à 2
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL BOUCHEZ relève du 4ème rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

6) La demande de monsieur Frédéric LEFAUX est, par conséquent, prioritaire par rapport à celle de
l’EARL BOUCHEZ.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Frédéric LEFAUX est autorisé à exploiter les parcelles ZC29 (en partie), ZH39, ZH26 sises sur le
territoire de la commune de SEPMERIES et la parcelle ZE33 sise sur le territoire de la commune de
ARTRES pour une superficie de 9,5412 ha, provenant de l’exploitation de l’EARL NICODEME représentée
par monsieur Philippe NICODEME de SEPMERIES.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 9 février 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2025-230

SCEA DE L’ABBAYE
1 RUE DE LA LIBÉRATION
02420 BONY

Arrêté préfectoral portant autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance
économique et gestion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 04 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE L’ABBAYE, pour
une superficie de 55 hectares (ha), 06 ares (a), 40 centiares (ca) enregistrée complète le 24
octobre 2025;

Vu l’avis de la CDOA en date du 16 janvier 2026 ;

Considérant la surface sollicitée de 55ha06a40ca;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 08 février 2026 ;

Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par la SCEA DE L’ABBAYE ne
sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles sont actuellement mises en
valeur par Monsieur DELACOURT Christian preneur en place dont le siège social est situé à
LAPPION;

Considérant que la SCEA DE L’ABBAYE a déposé sa demande d’autorisation d’exploiter
postérieurement à la date limite fixée par la publicité foncière au 08 octobre 2025 ; que sa
demande d’autorisation d’exploiter est donc successive à celle du SCEA DU BOIS DE CABARET
qui a obtenu une autorisation d’exploiter sur ces parcelles le 16 novembre 2025 ; 

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que l’arrêté du 13 juillet 2022 portant SDREA en Hauts-de-France, fixe les rangs
de priorités de la manière suivante : 
rang 1 : C installation ou consolidation d’une exploitation portant l’indication IPOP [défini à
l’article 1] au plus au seuil de contrôle après opération. D (…) ;
rang 2 : C installation, agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation lorsque
l’indication IPOP est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération. (…) ;
Rang 3 : C installation, agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations lorsque
l’indicateur IPOP est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération D ;
Rang 4 : C installation, agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation lorsque
l’indicateur IPOP dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opérationD (…) ;

Considérant que la demande de la SCEA DE L’ABBAYE consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie de 55ha06a40ca;

Considérant que la SCEA DE L’ABBAYE met actuellement en valeur une surface de
146ha40a47ca ;

Considérant que la SCEA DE L’ABBAYE est composée de deux associés exploitants exerçant
par ailleurs une activité salariée ; que cela équivaut au total à 1,31 UTAc,p=0,8 (unité de travail
annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la SCEA DE L’ABBAYE souhaite mettre en valeur une surface de
201ha46a87ca soit 154ha31a60ca/UTAc,p=08 ; que l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)
défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil de contrôle après opération ;
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Considérant que la demande de la SCEA DE L’ABBAYE relève du 3e rang de priorité défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la SCEA DU BOIS DE CABARET est composé d’un associé exploitant soit 1
UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la SCEA DU BOIS DE CABARET met actuellement en valeur une surface de
304ha29a00ca ; 

Considérant que la situation de la SCEA DU BOIS DE CABARET souhaite mettre en valeur une
surface totale de 358ha56a66ca soit 358ha56a66ca/UTAc,p=0,8 ; que l’indicateur pour les ordres
de priorité (IPOP) défini à l’article du SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après
opération ; 

Considérant que SCEA DU BOIS DE CABARET, déjà autorisé à exploiter les parcelles objets de
la demande, relève du 4e rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de SCEA DE L’ABBAYE répond à un rang de priorité supérieur à
celle de SCEA DU BOIS DE CABARET ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA DE L’ABBAYE est autorisée à exploiter une superficie de 55ha06a40ca sise sur le
territoire des communes de BONY et GOUY dont les références cadastrales sont listées en
annexe.

Article     2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise
repose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le
demandeur.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut

elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
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- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, 10 février 2026

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et 
gestion des crises D du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
N° 02-2025-230 

SCEA DE L’ABBAYE à BONY

Communes Références cadastrales Superficie

BONY
ZE 14, ZE 15, ZE 16, ZE 17, ZE

18, ZE 19
54ha17a45ca

GOUY ZR 15, ZR 24 00ha88a95ca

TOTAL DES SUPERFICIES 55ha06a40ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25273-c

EARL FREEL
Monsieur FREEL Alexandre
239 rue du trou au sable 
62720 RETY

       Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable
d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
7 février 2026 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par L’EARL FREEL représentée
par monsieur FREEL Alexandre, dont le siège social est situé à RETY, pour une superficie de
74,21 hectares (ha), enregistrée complète le 16 juin 2025 ; 

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction de la demande de L’EARL FREEL, en date
du 16 septembre 2025, portant le délai de fin d’instruction au 17 décembre 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DE LA BOUVERDRIE
représenté par messieurs DULOT Jean-Michel et Quentin dont le siège social est situé à
CONTEVILLE LES BOULOGNE pour une superficie de 3,21 ha, enregistrée complète le 30 juillet
2025 ; 

Vu l’arrêté en date du 03 décembre 2025 portant autorisation au GAEC DE LA BOUVERDRIE
d’exploiter les parcelles cadastrées A0056 et A0057 situées sur la commune de WIERRE-
EFFROY, pour une superficie de 3,21 ha ; 

Vu l’arrêté en date du 09 décembre 2025 portant refus à l’EARL FREEL d’exploiter les parcelles
cadastrées A0056 et A0057 situées sur la commune de WIERRE-EFFROY, pour une superficie
de 3,21 ha ; 

Vu le recours gracieux en date du 22 janvier 2026 de l’EARL FREEL ; 

Vu le recours gracieux en date du 23 janvier 2026 du GAEC DE LA BOUVERDRIE ; 

Vu les éléments apportés, notamment le désistement du GAEC DE LA BOUVERDIE de sa can-
didature sur les parcelles cadastrées A0056 et A0057 situées sur la commune de WIERRE-
EFFROY, pour une superficie de 3,21 ha ; 

Considérant que la décision portant refus d’exploiter à l’EARL FREEL est illégale compte tenu
qu’il n’existe plus de demande concurrente ou d’opposition sur les parcelles cadastrées A0056
et A0057 situées sur la commune de WIERRE-EFFROY ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1.

Considérant que la demande d’autorisation préalable d’exploiter de l’EARL FREEL, ne peut, par
conséquent, être refusée sur les parcelles cadastrées A0056 et A0057 situées sur la com-
mune de WIERRE-EFFROY;

Considérant que conformément à l’article L. 242-1 du Code des relations entre le public et
l’administration, cette dernière ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de
sa propre initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est illégale et si l'abrogation ou le
retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision ;
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Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’arrêté portant refus et autorisation d’exploiter à l’EARL FREEL représentée par monsieur
FREEL Alexandre, en date du 09 décembre 2025 est abrogé.

Article 2

L’EARL FREEL, dont le siège social est situé à RETY, est autorisée à exploiter les parcelles cadas-
trées listées en annexe 1 pour une superficie totale de 74,21 ha provenant de l’exploitation de
madame GOLLIOT Ogine à WIERRE-EFFROY et de monsieur DECLEMY Florent à MANINGHEM-
HENNE.

Article 3

Monsieur FREEL Alexandre associé exploitant de L’EARL FREEL, dont le siège social est situé à
RETY, est autorisé à exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe 1 pour une superficie
totale de 74,21 ha provenant de l’exploitation de madame GOLLIOT Ogine à WIERRE-EFFROY
et de monsieur DECLEMY Florent à MANINGHEM-HENNE.

Article 4

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise re-
pose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le de-
mandeur. 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 44 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

3/6



Article   5  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 11 février 2026

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Annexe 1 – Liste des parcelles demandées par L’EARL FREEL et faisant l’objet d’une autorisa-
tion d’exploiter 

Communes Références cadastrales Superficies Exploitant antérieur

PITTEFAUX 000 AC 7 3.9740 DECLEMY FLORENT

PITTEFAUX 000 AC 54 6.0153 DECLEMY FLORENT

PITTEFAUX 000 AC 88 0.9462 DECLEMY FLORENT

PITTEFAUX 000 AC 91 2.8034 DECLEMY FLORENT

PITTEFAUX 000 AC 99 3.3178 DECLEMY FLORENT

PITTEFAUX 000 AC 107 1.5219 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 11 0.2616 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 12 0.6355 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 13 0.0240 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 14 0.0193 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 15 0.8432 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 17 5.2398 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 52 0.0369 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 57 1.6318 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 251 4.7088 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 332 0.9311 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 335 0.3512 DECLEMY FLORENT

MANINGHEN - HENNE 000 B 338 2.3990 DECLEMY FLORENT

SAINT-MARTIN-
BOULOGNE

000 BK 41 0.7284 GOLLIOT OGINE

SAINT-MARTIN-
BOULOGNE

000 BK 44 1.1671 GOLLIOT OGINE

SAINT-MARTIN-
BOULOGNE

000 BK 45 0.6692 GOLLIOT OGINE

SAINT-MARTIN-
BOULOGNE

000 BM 14 0.9233 GOLLIOT OGINE

SAINT-MARTIN-
BOULOGNE

000 BM 42 1.0910 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 41 0.4479 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 48 0.3837 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 50 0.9148 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 197 0.6340 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 220 0.3380 GOLLIOT OGINE

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 44 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

5/6



WIERRE-EFFROY 000 A 221 0.9625 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 223 1.8672 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 224 2.2827 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 364 0.4126 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 365 0.3343 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 366 0.5013 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 367 0.3363 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 411 3.0000 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 457 1.5670 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 460 1.2867 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 464 4.8545 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 466 2.3711 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 470 0.0259 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 471 0.0350 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 488 1.9729 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 C 87 3.1264 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 C 88 0.4030 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 C 119 1.4653 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 C 131 1.2407 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 56 1.1000 GOLLIOT OGINE

WIERRE-EFFROY 000 A 57 2.1132 GOLLIOT OGINE
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0593

                       

Madame Christelle BUTEZ-VANDAELE

693 route d’Ypres

59380 WARHEM

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 18/12/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 41,7230 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 18/12/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 41,7230 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

       Fait à Amiens, le 9 février 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0593

Madame Christelle BUTEZ-VANDAELE demeurant à WARHEM a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 41,7230 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

WARHEM C564, C565, C568, C569, C570, C571, 

C572, C573, C574, C582, C585, C586, 

C590, C591, C615, C636, C1518, C1593,

C1660, C1769, C2167, C2168, C2169, 

C2170, C2179, C2180, C2187, C2188, 

C2211, C2212, C2213, C2214, D725, 

D1049

41,3310 ha

HOYMILLE A509 0,3920 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0467

                       

Monsieur Guilain DRUON

4 rue de la demi voie

59132 BAIVES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 07/10/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 8,1872 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 26/12/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 8,1872 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

1/2



Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

       Fait à Amiens, le 9 février 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0467

Monsieur Guilain DRUON demeurant à BAIVES a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 8,1872 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BAIVES WD45, WD09, WD06, WD75, WD76, 

WD49

8,1872 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0595

                       

Monsieur Frédéric LACOMBLEZ

36 hameau du futoy

59530 LOUVIGNIES-QUESNOY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 19/12/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 1,6777 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

29/12/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 16,7277 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

     Fait à Amiens, le 9 février 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle < Appui à la performance

économique et gestion de crise > du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0595

Monsieur Frédéric LACOMBLEZ demeurant à LOUVIGNIES-QUESNOY a déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 1,6777 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

LOUVIGNIES-QUESNOY A672, A673, A674 1,6777 ha
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25349

GAEC DE LA BOUVERDRIE
Messieurs DULOT  Jean-Michel et 
Quentin
194 Rue du Croquet 
62126 CONTEVILLE-LES-BOULOGNE

Arrêté préfectoral abrogeant l’autorisation d’exploiter du 09 décembre 2025

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance écono-
mique et gestion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt des Hauts-de-France en date du 7 janvier 2026 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par L’EARL FREEL représentée
par monsieur FREEL Alexandre, dont le siège social est situé à RETY, pour une superficie de
74,21 hectares (ha), enregistrée complète le 16 juin 2025 ; 

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction de la demande de L’EARL FREEL, en date
du 16 septembre 2025, portant le délai de fin d’instruction au 17 décembre 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DE LA BOUVERDRIE
représenté par messieurs DULOT Jean-Michel et Quentin dont le siège social est situé à
CONTEVILLE LES BOULOGNE pour une superficie de 3,21 ha, enregistrée complète le 30 juillet
2025 ; 

Vu l’arrêté en date du 03 décembre 2025 portant autorisation au GAEC DE LA BOUVERDRIE
d’exploiter les parcelles cadastrées A0056 et A0057 situées sur la commune de WIERRE-
EFFROY, pour une superficie de 3,21 ha ; 

Vu l’arrêté en date du 09 décembre 2025 portant refus à l’EARL FREEL, d’exploiter les parcelles
cadastrées A0056 et A0057 situées sur la commune de WIERRE-EFFROY, pour une superficie
de 3,21 ha ; 

Vu le recours gracieux en date du 22 janvier 2026 de l’EARL FREEL ; 

Vu le recours gracieux en date du 23 janvier 2026 du GAEC DE LA BOUVERDRIE ; 

Vu les éléments apportés, notamment le désistement du GAEC DE LA BOUVERDIE de sa can-
didature sur les parcelles cadastrées A0056 et A0057 situées sur la commune de WIERRE-
EFFROY, pour une superficie de 3,21 ha ; 

Considérant que la décision portant autorisation au GAEC DE LA BOUVERDRIE est illégale
compte tenu que les parcelles objet de la demande ne sont plus sollicitées et n’ont plus lieu
d’être accordées au GAEC DE LA BOUVERDRIE ; 

Considérant que conformément à l’article L. 242-1 du Code des relations entre le public et
l’administration, cette dernière ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de
sa propre initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est illégale et si l'abrogation ou le
retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’arrêté portant autorisation d’exploiter les parcelles cadastrées A0056 et A0057 situées sur la
commune de WIERRE-EFFROY en date du 03 décembre 2025 au GAEC DE LA BOUVERDIE
représenté par messieurs DULOT Quentin et Jean-Marie à CONTEVILLE LES BOULOGNE est
abrogé ; 
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Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise re-
pose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le de-
mandeur. 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 11 février 2026

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

  

 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2580519 
 

 
 

SCEA WATTEZ 
Monsieur Marc WATTEZ 
1 rue de Conty 
80160 MONSURES 

 
 
 

 
Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 

et suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Haut-de-France en date du 7 janvier 2026 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, SCEA WATTEZ 
représentée par monsieur Marc WATTEZ dont le siège social se situe à MONSURES d’une surface 
totale de 8,39 hectares (ha), enregistrée complète le 29 octobre 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CIEKANSKI Mathieu 
dont le siège social se situe à MONSURES, pour la même surface de 8,39 hectares (ha), enregistrée 
complète le 18 décembre 2025 ; 
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Vu l'avis de la Section Jstructures et économie des exploitants K de la commission départementale 

d’orientation de l’agriculture de la Somme en date du 4 février 2026 ; 

Considérant la surface sollicitée de 8,39 ha ; 

Considérant que la fin de publicité pour ces parcelles était fixée au 12 janvier 2026 ; 

Considérant de ce fait qu’il y a donc lieu, conformément à l’article L.331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA ; 

Considérant que la demande de la SCEA WATTEZ : 

- consiste en un agrandissement d’exploitation par la reprise d’une surface supplémentaire de  
8,39 ha de terres provenant de l'exploitation de l'EARL SULEAUX HUBERT ; 
- est composée d'un seul associé exploitant, monsieur WATTEZ Marc, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de 
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l'article 1 SDREA des Hauts-de-France ; 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface totale de 190,10 ha, soit 190,10 ha/UTAc,p=0,8 
dont l'indicateur pour les ordres de  priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 
1,5 et 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 
- relève du 3ème rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;  

Considérant que la demande de monsieur CIEKANSKI Mathieu : 

- consiste en un agrandissement d’exploitation par la reprise d’une surface supplémentaire de 
 8,39 ha provenant de l’exploitation de l'EARL SULEAUX HUBERT ; 
- est exploitant à titre individuel, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) 
définie à l'article 1 SDREA des Hauts-de-France ; 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface totale de 120,20 ha, soit  
120,20 ha/ UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de  priorité (IPOP) défini à l’article 1 du 
SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
- relève du 2ème rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;  

Considérant que la demande de la SCEA WATTEZ n’est par conséquent pas prioritaire par rapport 
à celle déposée en concurrence pour cette surface par monsieur CIEKANSKI Mathieu ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

ARRÊTE 

Article 1e  

Monsieur Marc WATTEZ à MONSURES n’est pas autorisé à exploiter une surface de 8,39 ha de 
terres concernant la parcelle ZC 3 sise sur le territoire de la commune de MONSURES et provenant 
de l’exploitation de l’EARL SULEAUX HUBERT – Monsieur SULEAUX Hubert à MONSURES. 

Article 2 

La SCEA WATTEZ à MONSURES n’est pas autorisée  à exploiter une surface supplémentaire de 
8,39 ha de terres concernant la parcelle ZC 3 sise sur le territoire de la commune de MONSURES et 
provenant de l’exploitation de l’EARL SULEAUX HUBERT – Monsieur SULEAUX Hubert à 
MONSURES. 

Article 3   

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s’il est démontré que la décision ainsi prise repose sur 
de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
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- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans 
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 
 

Article 4  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et la directrice 
départementale des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans la région des Hauts-de-France. 
 
 
 
 

Fait à Amiens, le 11 février 2026 
 

Pour le préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 

des entreprises 

 

 

 Sylvain BRESSON 

 
 
 

 



Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0609

 

Madame Julie BRICOGNE

6 grand rue

59218 VENDEGIES-AU-BOIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 16/01/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 0,6400 ha sise sur le territoire de la commune

de SOLESMES (parcelle ZE55),

- vous exploiterez après opération une surface de 4,0040 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                    Fait à Amiens, le 9 février 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0006

 

EARL BENOIT ACHTE

Monsieur Gaétan ACHTE

10 route du pont d’enfer

59380 SOCX

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 06/01/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,4353 ha sise sur le territoire de la commune

de HERZEELE (parcelle B86), 

- vous exploiterez après opération une surface de 63,4253 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 9 février 2026

                Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0605

 

Monsieur Vincent FLORIN

675 chemin des Meurins

59250 HALLUIN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 23/12/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 16,2157 ha sise sur le territoire des communes

de HALLUIN (parcelles ZC1, ZC2, ZC3, ZC7, ZC19, ZC23), RONCQ (parcelle AC169),

- vous exploiterez après opération une surface de 55,5957 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 9 février 2026

                Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0016

 

Monsieur Emmanuel HERBAUT

494 rue de la Rosière

59710 MERIGNIES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 15/01/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 69,8314 ha sise sur le territoire des communes

de AUCHY LES ORCHIES (parcelles A17, A18), BERSEE (parcelles B845, C582, C610, C615, C617, B865,

B837, B839, C581, C586, C587, C597, C611, C608, C609, C613), COUTICHES (parcelles A251, A273,

A647), MERIGNIES (parcelles A1010, A1022, A430, A438, A439, A446, A447, A2812, A2803, A245, A246,

A250, A251, A253, A278, A340, A372, A374, A901, A1041, A2785, A29, A30, A37, A38, A40, A110, A244,

A249, A325, A8, A9pp, A15pp, A51, A965, A966, A967, A968, A2207, A3126, A3131, A3145, A3146,

A1064, A50, A94, A357, A358, A448, A455, A456, A464, A468, A469, A470, A505, A969, A1038, A1093,

A233, A235, A341, A343, A1040, A1970, A1021, A1023, A1026, A2961, A2963, A95, A243, A326, A373,

A853, A854, A2964, A2965), MONS EN PEVELE (parcelles B31, A125, A122, A121, B106),

RAIMBEAUCOURT (parcelles C1241, C1242, ZI108), ROOST-WARENDIN (parcelles A1195, A2281, ZA55),

- vous exploiterez après opération une surface de 69,8314 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 1/2



correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 9 février 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle H Appui à la performance

économique et gestion de crise J du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0594

 

Madame Marina LE FOULGOC

56 rue Henri Ghesquière

59277 RIEUX EN CAMBRESIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 19/12/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 37,5791 ha sise sur le territoire des communes

de AVESNES LES AUBERT (parcelles ZV43, ZV85, ZV86, ZV44, ZV46, ZV42, ZV45, ZV78, ZV80, ZV81,

ZV82, ZV84, ZV83), RIEUX EN CAMBRESIS (parcelles ZM26, ZM27, ZO36, ZO59, ZO58, ZO34, ZK62,

ZM25, ZO28, ZO35, ZO37, ZO42, ZO57, ZO65, ZO9, ZO33, ZO31, ZO32, ZO41, ZO30, ZO29),

CARNIERES (parcelle ZC171),

- vous exploiterez après opération une surface de 37,5791 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 1/2



La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 9 février 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle G Appui à la performance

économique et gestion de crise I du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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